
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE50582

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

économies d'énergie
Question écrite n° 50582

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur le rapport de l'Office parlementaire de l'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST),
adopté à l'unanimité le 15 janvier 2014 par les députés et sénateurs de toutes tendances membres de
l'OPECST. Le rapport indique : « De manière générale, afin de promouvoir la mixité énergétique dans les
transports, accorder les avantages consentis aux voitures électriques aux autres types de voitures écologiques,
et notamment hybrides, et celles fonctionnant au GPL, au GNV, à l'hydrogène ou à l'air comprimé ». En ce sens,
les parlementaires de l'OPECST préconisent de mettre en place « un système de tarification préférentielle sur
les voies à péages pour les véhicules écologiques, sur la base de leur mode de propulsion (électrique, gaz...),
de leur sobriété, de leur taille et de leur taux d'occupation ». Il lui demande de préciser les intentions du
Gouvernement en ce sens.

Texte de la réponse

Les enjeux liés à la transition énergétique des transports en termes de consommation des ressources d'origine
fossile et de pollution atmosphérique sont indéniables. Le secteur représente 31,6 % de la consommation finale
d'énergie et 70,7 % de la consommation finale de produits pétroliers à des fins énergétiques. 27,3 % des
émissions françaises de gaz à effet de serre sont dues au secteur du transport. Le transport routier en particulier
représente 95 % des émissions directes liées à la combustion des produits pétroliers dans le secteur des
transports. La diversification du mix énergétique des transports est une des réponses à apporter à ces enjeux et
constitue un des sujets sur lesquels portent les travaux de préparation du projet de loi sur la transition
énergétique. Les travaux menés tiennent compte des bilans pour l'économie, l'environnement et la société de
chaque solution envisagée. Les mesures qui seront portées par la loi de programmation sur la transition
énergétique complèteront les mesures en vigueur ou déjà évoquées par le Gouvernement en faveur des
transports décarbonés et efficients du point de vue énergétique. Dans ce cadre, des mesures relatives à l'accès
aux infrastructures à péage visant à favoriser le développement des véhicules à propulsion alternative (véhicules
électriques et hybrides, véhicules fonctionnant au GPL, au GNV ou au superéthanol E85), du covoiturage ou de
l'autopartage sont à l'étude.
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